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chaque fois qu’elles vont à l’auberge ; Secondement, 
les cabaretiers et autres qui, contre les lois civiles et la 
défense de l’Eglise, débitent des liqueurs enivrantes, au 
grand préjudice des mœurs publiques, et au grand scan
dale du peuple ; Troisièmement, les citoyens qui, par 
leurs suffrages, contribuent efficacement à faire 
der des licences d’auberges à des personnes qu’ils savent 
entretenir de grands désordres dans leurs maisons, 

de vendre les dimanches et les fêtes, de souffrir 
des excès de boisson, des jeux défendus, des jurements 
et autres choses scandaleuses ; Quatrièmement, les 
officiers publics qui accordent des licences d’auberge à 
des hommes qu’ils savent ou qu’ils devraient savoir 
n’être pas qualifiés pour cela par la loi ; Cinquième
ment, les personnes qui passent une partie des jours 
consacrés à Dieu à boire et à jouer dans les auberges ; 
Sixièmement, ceux qui, y étant tenus ex officio, négli
gent, par crainte ou par quelqu’autre motif, de faire 
punir, par l’amende ou la destitution, les aubergistes 
qui violent, d’une manière notoire, la loi réglant leur 
trafic ; Septièmement, les commis et autres employés 
qui contribuent directement aux désordres énumérés 
ci-dessus ; Huitièmement, la femme et les enfants qui, 
aidant dans son commerce le chef de la famille, sont 
aussi cause des mêmes excès, à moins qu’ils n’y soient 
forcés par une crainte grave.”

Cette discipline est toujours en vigueur.
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